
  

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

 
Séance publique du 4 février 2021 

 
 
L’an deux mille vingt et un, le quatre février à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil 
Municipal de la Commune de Saint-Hilaire-de-Clisson dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire, à la salle de la Vergnaie, sous la présidence de Denis THIBAUD, Maire 

 
Présents : MM. Denis THIBAUD, Fabien MANDIN, Romain RICHARD, Michaël 
HERVOUET, Laetitia BORTOT, Asuman GUNEY, Sophie RIDEAU, Guillaume POIRON, 
Samuel PITEL, Dominique VALTON, Josiane BOSCHE, Catherine TAILLEE-PERRAUD, 
Olivier ALBERTEAU, Régis HAMY, Judith LE STER SCHWARZBARD, Silvère 
REMIGEREAU, Sylvaine ALBERT, Nathalie VOLPATO 

 
Absents :  
 
Pouvoirs :  
 
Secrétaire de séance : Régis HAMY 

 

 

ORDRE DU JOUR :  
 

 Approbation du précédent compte rendu 

 Subventions et participations 2021 

 Avis sur le Programme Local de l’Habitat 

 Avis sur modification des statuts du SYDELA 

 Modification du tableau des effectifs 

 Questions diverses :  
 
 

 

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 2021 
 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante de procéder à l’attribution des subventions et 
participations, au titre de l’année 2021. Cette détermination des montants permettra de poursuivre le 
travail de préparation budgétaire pour ce nouvel exercice. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

➢ FIXE les subventions et participations pour 2021 comme indiqué dans le tableau ci-dessous ; 
➢ DIT qu’une copie de cette délibération sera transmise au Trésor Public de Clisson ; 
➢ PRECISE que les crédits nécessaires à cette décision seront inscrits au budget principal 2021. 
 
 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET PARTICIPATIONS 2021 

 

ASSOCIATION OU ORGANISME SUBVENTION 2021 en € 

SPORTS - LOISIRS - CULTURE 

A.A.S.H. Basket 1 616.50 (26.50 par enfant) 

Bad L’aile 150 

ACCA (piégeage et régulation des nuisibles pour 
la protection des cultures) 

1 400 

Les Amis de Planète Lecture (Bibliothèque) 600  

Graines d’artistes 90   

Puerta Del Baile 100 

Comité de jumelage Klettgau 300 

USEP 150 

Office Intercommunal des Sports 410 

Animation sportive départementale 1650 

Nombre de conseillers : 
 
En exercice : 18 
Présents : 18 
Absents : 0 
Pouvoirs : 0 
Votants : 18 
 
Date d’envoi et 
d’affichage de la 
convocation : 15.01.2021 



 SOCIAL ET SANTÉ 

Amicale des Donneurs de Sang 90 

ADMR 600 

SEMES 1381.80 

Prévention routière 30 

CCAS 4000  

DIVERS ET PARTICIPATIONS 

ADIL Loire-Atlantique 130 

Amicale Laïque 300 

Ecole de Clisson 500 

Ecole de Clisson (restaurant scolaire) 200 

Multi accueil Clisson 6000 

Calèche 8000 

AMF 44 630 

Association des maires du Vignoble Nantais 25 

Participation piscine agglo 3600 
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AVIS SUR LE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT DE CLISSON SEVRE ET MAINE 
AGGLO 

 

Par délibération en date du 17 décembre 2019, ‘Clisson Sèvre et Maine agglo’ arrêtait son projet de 
Programme Local de l’Habitat (PLH) dont l’élaboration avait été initiée le 24 avril 2018. 

Le PLH est le document stratégique d’orientation, de programmation et de mise en œuvre de la politique 
locale de l’habitat des collectivités, à l’échelle communautaire. Avec le concours de l’Etat, les 
établissements publics de coopération intercommunale déclinent localement, dans le PLH les priorités 
nationales constitutives de la politique du logement, à savoir, principalement, l’égalité et la cohésion des 
territoires, la mixité sociale dans l’habitat, la prise en compte des besoins des plus fragiles ainsi que la 
garantie du droit au logement, tout en assurant une gestion économe de l’espace, dans un objectif de 
lutte contre l’étalement urbain. 

Le PLH permet ainsi l’adaptation de ces grands principes nationaux aux besoins, à la spécificité et à 
l’hétérogénéité des territoires, à la réalité des contextes démographiques, économiques, sociaux, 
sociétaux et géographiques. 

Le PLH traduit une politique élaborée et menée localement, par les acteurs et les partenaires de 
proximité, au plus près des réalités du terrain, des besoins qui s’y expriment et des potentialités qui s’y 
font jour. 

 

Elaboré pour une durée de six ans, le PLH de ‘Clisson Sèvre et Maine agglo’ constitue donc un véritable 
outil stratégique au service du développement du territoire et devra porter une politique ambitieuse de 
production de logements adaptée au parcours résidentiel de tous les habitants du territoire, et répondant 
aux besoins spécifiques de tous les publics. 

Il comporte deux volets : 

- Un diagnostic permettant d’identifier les enjeux pour la politique de l’habitat du territoire, 

- Un document d’orientations et du programme d’actions. 

 

Les travaux réalisés avec les acteurs du territoire tout au long du diagnostic ont permis de mettre en 
avant les forces et les faiblesses du territoire au regard des problématiques habitat. Ces travaux ont 
également permis d’identifier les menaces qui pèsent sur la dynamique de Clisson Sèvre et Maine Agglo 
mais aussi les atouts du territoire qui constituent de réelles opportunités à saisir. 

Les principaux enjeux qui ressortent des échanges et auxquels le PLH devra répondre sont : 
- Anticipation des dynamiques démographiques et économiques, prise en compte des capacités 

foncières et des volontés de développement communales pour une définition au plus juste des 
objectifs de production neuve. 

- Prise en compte de l’armature urbaine dans la définition des objectifs de production de 
logements communaux avec, conformément aux objectifs du SCoT, des objectifs différenciés en 



 fonction de l’accessibilité, des capacités des équipements et de l’offre de services et de 
commerces. La déclinaison communale des objectifs intercommunaux de production devra 
notamment être articulée avec la politique intercommunale des transports (en cours de 
définition). 

- Diversification de l’offre de logements afin de répondre aux besoins et capacités financières de 
l’ensemble des habitants, actuels et futurs, et ainsi favoriser une mixité sociale et générationnelle 
au sein du territoire. Chacun doit pouvoir mener un parcours résidentiel en lien avec l’évolution 
de ses besoins et capacités financières et avoir le choix de rester au sein de l’intercommunalité. 

- Le développement d’une offre de logements abordables, tant en locatif qu’en accession : 
l’accessibilité de l’offre de logement est un des ressorts de l’attractivité du territoire et est une 
condition du maintien d’une mixité sociale et générationnelle. 

- Un développement maîtrisé de l’offre de logements individuels permettant l’accueil de nouveaux 
ménages recherchant ce type d’habitat et la maîtrise de l’extension urbaine : consommation 
d’espace limitée, prise en compte des capacités des équipements, qualité urbaine. 

- La préservation de l’environnement et la mise en valeur des paysages via un habitat respectueux 
de l’identité des communes et participant à un cadre de vie de qualité : travail sur les formes 
urbaines, densité qualitative et lutte contre les occupations impropres de terrains. 

- L’amélioration des conditions de vie des habitants via : l’amélioration du parc de logements 
existant : un potentiel de réalisation de travaux à valoriser ; la prise en compte de l’évolution des 
besoins et aspirations des Gens du Voyage concernant leurs conditions d’habitat ; une meilleure 
prise en charge des situations nécessitant un logement d’urgence. 

- La mise en place d’une gouvernance du PLH permettant de suivre ses effets dans le temps, la 
poursuite des échanges intercommunaux et le développement de collaborations avec les 
opérateurs de la construction (organismes HLM, promoteurs, établissement foncier, 
aménageurs). 

 

Le PLH de Clisson Sèvre et Maine Agglo prévoit un scénario de croissance démographique qui s’inscrit 
dans la continuité des tendances récentes observées : 1,2% de croissance annuelle moyenne. Cette 
croissance fixe un objectif de 60 889 habitants au 1er janvier 2026, et entraîne des besoins en logements 
estimés à 2 453 sur toute la durée du PLH, soit la production de 408 nouveaux logements par an. 

La déclinaison territoriale de cet objectif intercommunal de production de logements a été réalisée en 
tenant compte dans un premier temps de l’organisation territoriale par application des objectifs indicatifs 
de production de logements du SCOT, puis les objectifs ont été déclinés à l’échelle communale selon le 
poids démographique des communes. 

 

L’enjeu du PLH est de permettre la réalisation de cet objectif de construction, de manière équilibrée et 
responsable sur le territoire, suivant cinq grandes orientations qui se déclinent en 15 actions : 

I - Anticiper le développement du territoire en tenant compte des diversités communales, en 
préservant les espaces agricoles, naturels et forestiers et en limitant l’étalement urbain 

▪ Action n°1 – Aider les communes à disposer des moyens fonciers et réglementaires pour la 
mise en œuvre du PLH 

▪ Action n°2 - Accompagner le développement des nouvelles formes d'habiter et lutter contre 
les occupations impropres de terrains 

II - Produire une offre nouvelle répondant à la diversité des besoins et capacités financières des 
habitants d’aujourd’hui et de demain 

▪ Action n°3 - Accompagner la production de logements privés et sociaux pour une 
diversification de l’offre et un habitat de qualité 

▪ Action n°4 - Concourir au développement d’une offre à destination des jeunes actifs 
▪ Action n°5 - Coordonner le développement d’une offre adaptée aux personnes âgées 
▪ Action n°6 – Favoriser le développement d’une offre répondant aux besoins des personnes 

handicapées 
 

III - Conforter la qualité de l’habitat existant et concourir à la protection du patrimoine bâti 
▪ Action n°7 - Inciter les propriétaires à conduire des travaux d’amélioration et d’adaptation 

de leur logement 
IV - Mieux accompagner les différents publics dans la satisfaction de leurs besoins 

▪ Action n°8 - Favoriser le soutien à domicile des personnes âgées 
▪ Action n°9 – Répondre aux obligations réglementaires d’accueil des gens du voyage 
▪ Action n°10 - Mieux satisfaire les besoins d'hébergement des habitants de 

l'intercommunalité 
▪ Action n°11 - Veiller à la présence d’une offre répondant aux besoins des travailleurs 

saisonniers 



 ▪ Action n°12 - Concourir à la bonne gestion dans le parc locatif social (demandes, 
attributions et gestion locative) 

▪ Action n°13 – Mettre en place un dispositif d’information et de communication à destination 
de tous les ménages 

V - Suivre et animer le PLH 
▪ Action n°14 - Animer le PLH 
▪ Action n°15 - Mettre en place un dispositif d’observation de l’habitat et du foncier 

 

Le budget dédié à la mise en œuvre de ces 15 actions s’établit à 1 366 000 euros pour les 6 ans du PLH 

La phase de validation administrative du PLH qui doit aboutir à l’approbation définitive du document sera 
mise en œuvre à compter du mois de février 2021. 

 

Concernée directement par les objectifs et les actions qui seront mises en œuvre dans le cadre du PLH, 
la commune est invitée à émettre un avis sur cet arrêt de projet du PLH. 

 

Vu les statuts de la communauté d’agglomération de ‘Clisson Sèvre et Maine Agglo’ ; 

Vu l’article L. 5216-5 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’article L. 302-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°24.04.2018-05 en date du 24 avril 2018 engageant 
l’élaboration du Programme Local de l’Habitat, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n°17.12.2019-01 en date du 17 décembre 2019 arrêtant le 
projet de Programme Local de l’Habitat, 

Vu le projet arrêté de Programme Local de l’Habitat de ‘Clisson Sèvre et Maine Agglo’, 

Considérant que la commune de Saint Hilaire de Clisson est amenée à émettre un avis sur le projet de 
Programme Local de l’Habitat de Clisson Sèvre et Maine Agglo 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité : 

- émet un avis favorable au projet de Programme Local de l’Habitat 
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MODIFICATION DES STATUTS DU SYDELA 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-17, L.5211-18 du 

CGCT, L.5211-19, L. 5211-20 et L. 5711-1 et suivants,  

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 

Vu la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte, 

Vu la délibération n°2020-63 du 5 novembre 2020 adoptée par le Comité syndical du SYDELA et portant 

modification statutaire, 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 
Considérant que par délibération en date du 12 décembre 2019, la Communauté d’agglomération CAP 
ATLANTIQUE a pris la décision d’adhérer au SYDELA avec transfert de la compétence « Réseaux et 
services locaux de communications électroniques » à compter du 1er janvier 2020 ; 
 
Considérant que, par délibération en date du 28 mars 2019, la Communauté d’agglomération                                  
de Pornic Agglo – Pays de Retz, ainsi que l’ensemble de ses Communes membres ont accepté 
l’adhésion de la Commune de VILLENEUVE-EN-RETZ à l’intercommunalité. Cette intégration a 
également été validé par délibération du 17 juillet 2019 de la commune en question ; 
 
Considérant que cette adhésion et le changement d’EPCI de rattachement de la Commune 
VILLENEUVE-EN-RETZ doivent donc être prises en compte dans les statuts du SYDELA ; 
 



 Considérant qu’il est nécessaire d’engager une modification des annexes 1 et 2 des statuts du SYDELA 
sur les points ci-après :  
 

- Annexe 1 : Liste des collectivités adhérentes - ajout de la Communauté d’agglomération CAP 
ATLANTIQUE 

 
- Annexe 2 : Répartition des sièges de délégués au Comité syndical pour les collèges électoraux  

o Ajout de la Communauté d’agglomération CAP ATLANTIQUE au Collège électoral 
« Presqu’île de Guérande – Atlantique » sans modification du nombre de sièges au 
Comité syndical ; 
 

o Transfert de la Commune VILLENEUVE-EN-RETZ du Collège électoral de « Sud Retz 
Atlantique » vers le Collège électoral de « Pornic Agglo Pays de Retz » sans modification 
du nombre de sièges au Comité syndical pour chacun des deux Collèges électoraux 
concernés par le transfert. 

 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil municipal décide : 

▪ d’approuver les nouveaux statuts du SYDELA et leurs annexes. 

▪ d’approuver la modification du périmètre du SYDELA, suite à l’intégration de la 

Communauté d’agglomération CAP ATLANTIQUE et au le transfert de la commune de 

VILLENEUVE-EN-RETZ vers le collège électoral de Pornic Agglo – Pays de Retz. 

 

La présente délibération sera notifiée à M. le Président du SYDELA.  
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MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le tableau des effectifs recense les postes créés au 
sein de la commune. Il précise les effectifs par filière, grade et catégorie ainsi que le temps de travail 
hebdomadaire de chaque poste.  

 
Il explique que la présente délibération consiste à mettre à jour le tableau des effectifs en raison des 
changements à intervenir au sein du personnel municipal. Il est proposé de créer un poste de rédacteur 
pour le recrutement du nouveau DGS et de modifier le temps de travail hebdomadaire d’un agent du 
restaurant scolaire. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale 
VU l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984,  
 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non 
complet nécessaire au fonctionnement des services. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 
- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2021, 
- DIT que le tableau des effectifs se présentera comme suit au 01/02/2021 :  
 

 

 

 

 

 

 



 GRADE OU EMPLOIS CATEGORIE EFFECTIF DUREE HEBDOMADAIRE DE SERVICE 

FILIERE ADMINISTRATIVE       

Attaché Territorial A 1 35h 

Rédacteur Territorial B 1 35h 

Adjoint Administratif territorial 
principal de 1ère classe C 1 35h 

Adjoint Administratif territorial  C 2 35h 

TOTAL   5   

FILIERE TECHNIQUE       

Technicien B 1 35h 

Agent de Maitrise principal C 1 35h 

Adjoint Technique territorial  C 2 35h 

Adjoint Technique territorial  C 1 18h30  

Adjoint Technique territorial 
principal de 2e classe C 2 35h 

Adjoint Technique territorial  C 1 25.27h 

Adjoint Technique territorial C 1 9h 

Adjoint Technique territorial  C 1 21.70/35ème 

Adjoint Technique territorial  C  1 7.23/35ème 

Adjoint Technique territorial  C  2 2.41/35ème 

Adjoint Technique territorial  C 1 28.13/35ème 

Adjoint Technique territorial  C 2 14.46/35ème 

Adjoint Technique territorial  C 3 9.64/35ème 

Adjoint Technique territorial  C 2 10.45/35ème 

Adjoint Technique territorial C 3 5.63/35ème 

TOTAL   24   

FILIERE ANIMATION       

Adjoint territorial d’animation C 1 27.58/35ème 

Adjoint territorial d’animation C 1 18.48/35ème 

TOTAL   2   

FILIERE CULTURELLE       

Adjoint territorial du Patrimoine 
principal de 1ère classe C 1 17h30 

TOTAL   1   

FILIERE SOCIALE       

Agent territorial spécialisé des 
écoles maternelles C 1 27.58/35ème 

TOTAL   1   

TOTAL GENERAL   33   
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